
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de MONTMELIAN et PORTE DE SAVOIE
(Hors agglom6ration)

D1006 du PR 50+1145 au PR 51+0840 CMONTMELIAN et FORTE
DE SAVOIE)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0292
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propriet6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

et Ie livre 1, 8eme partie, signalisation de temporaire
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'avis repute favorable du Maire de la commune de MONTMELIAN en date du 23/02/2026
Vu la demande de CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie

CONSIDfiRANT que des travaux d'abattage rendent n6cessaire de reglementer la circulation, atm d'assurer la s6curite des

usagers,surlaD1006

ARR & T E

ARTICLE 1 :
Le 23/02/2026, la circulation des vehicules est interdite sur la D 1006 du PR 50+1145 au PR 51+0840 (MONTMELIAN et
PORTE DE SAVOIE) situes hors agglomeration. Par d&ogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de police,

vehicules de secours et vehicules intervenant dans Ie cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
Le 23/02/2026, une d6viation est mise en place pour tous les vehicules. Cette deviation emprunte 1'itineraire suivant: sur la :

• D201L du PR 0+0082 au PR 0+0000 (PORTE DE SAVOIE et MONTMELIAN) situes hors agglomeration
• D1006 du PR50+1142 au PR50+1062 (PORTE DE SAVOIE) situes hors agglomeration
• D201 du PR15+0413 au PR15+0955 (PORTE DE SAVOIE) situes en et hors agglomeration
• D 1006 au PR52+0281 (MONTMELIAN) situe en agglom6ration

ARTICLE 3 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instructioa Interministerielle sur la signalisation routine sera
mise en place par Ie demandeur ; CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambery/Combe de Savoie / 1

avenue Georges C16menceau BP 3 73800 MONTMELIAN.

ARTICLE 4 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et afRch6 conformement a la r6glementation en viguenr.
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"•" ^^',11, n1fi9^e : Directeur Maison technique

Bassifi chamberien Combe Savoie

Ie

iseil d6partemental et par d616gation,

•chniquc du D6partement Bassin chamberien
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DIFFUSION:
La Maire de MONTMELIAN
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamU
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Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PCOSUUS
Secrftariat g6n&al
Secrftariat gfafaal
Sccritariat gfafaal
Sccrftariat giniral

Maison Technique de Chamb^ry-Combe
Confonn^ment mix dispositions dti Code de justice administrafive, Ie present arret6 pourra faire Vobjet d'un recours contenHetiX devant Ie fribtmal administratif de Grenoble, dans tm d6lm de <feux mois d
compter de sa date de notification ou de ptiblication.


